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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous ttanemettre ci-joint le 
texte d’un c unfquh du porte-parole militaire iraquien datd du 12 février 1904 
concernant le nouveau crime abominable perpétre par le régime iranient qui a 
bcmbatdh des villes iraquiennes. 
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ANNEXE 

CommuniauB du wrte-Paroh militaire iraauien dat& du 
J2 hvrier 1984 

Notre ennemi criminel a commis ce matin un nouveau crime en bombardant leb 
villes de Basta, Mendel1 et Khanaqinr bien que nous l’ayons averti à plusieurs 
reprises qu’un tel acte recevra la risposte qu’il m&rfte. Nous fondant sur notre 
politique déclar&e de riposte de façon & dissuader l’agression, nous utfllserons 
uno partie de5 moyens de dissuasion à notre disposition pour rlposter i cette 
agression criminelle comme il csnvient. L’infâme ennemi, alli/ du sionisme, 

devrait savoir que, tant qu’il ne renoncera pas à sa politique Imprudente et ne 
cessera sas agressions contre l’Iraq, l.‘Sraq, avec l’aide de Dieu, le poursuivra et 

le prkipitera au fond de l’abîme. Les peuples d’Iran sont invit & exercer des 
pressions BUF leurs dirigeants pour qu’ils consentent & conclure un accord visant à 
éviter les attaque5 contre les villes, sans quoi la politique de leur odieux 
gouvernement dément entraînera de terribles catastrophes %ans nombre. 


